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ÉDITO
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Bonjour… 

- Bonjour, en forme ?

- Pas mal … Tes vacances ?

- Géniales. Et toi ? 

- Excellentes !

Eh bien, voici un dialogue comme on aime à en entendre à cette époque et je souhaite une bonne rentrée, même à ceux qui n’ont pu partir.

Maintenant, quoi de neuf ? Une rentrée sur les chapeaux de roue avec la semaine d’information sur la déficience visuelle, du 25 septembre au 3 octobre et la quête des Journées Nationales des Associations d’Aveugles et de malvoyants ; en octobre, ce seront les Journées Pédagogiques du GPEAA, (Groupement des Professeurs et Éducateurs d’Aveugles et Amblyopes) du 25 septembre au 2 octobre à Loos (Nord), suivies d’un séminaire au cours duquel les administrateurs seront amenés à réfléchir sur les lignes directrices des actions à entreprendre dans les années à venir.

Vous trouverez plus loin dans ce numéro du QSLD un condensé du rapport d’activité qui a été lu lors de l’assemblée générale ; nous pourrons l’envoyer dans son intégralité à qui en fera la demande.

Vous trouverez un dossier riche, mais sur le thème duquel il y aura toujours à inventer quant aux possibilités de communication dans les familles dont les membres sont voyants et non voyants. Je vous laisse découvrir les autres sujets abordés, espérant que vous y aurez plaisir et que vous n’hésiterez pas à nous dire ce qui va et ce qui ne va pas, dans un souci de constante amélioration de notre Qu’on Se Le Dise. 
Bonne lecture, fidèlement vôtre. 

Marie de Saint Blanquat

ACTUALITÉS

Événements récents

Du CNPSAA à la CFPSAA …
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La CFPSAA est née. L’Assemblée générale du CNPSAA du 28 juin 2010 a adopté plusieurs modifications de statuts : la Confédération Française pour la Promotion Sociale des Aveugles et des Amblyopes remplace désormais le CNPSAA - Comité National pour la Promotion Sociale des Aveugles et des Amblyopes.

Ce n’est pas que le CNPSAA ait démérité, loin de là. Depuis une dizaine d’années, avec l’élaboration de la loi de 2005 pour l’égalité des droits et des chances, l’autonomie et la citoyenneté des personnes handicapées et sous les présidences et secrétariats du général Guillermet, de Jean-Pierre Gantet, Claude Chambet, Philippe Chazal et Vincent Michel, un énorme travail a été accompli. Il en a résulté une réelle reconnaissance de la part des pouvoirs publics, cabinets ministériels et administrations. De même, la coordination et l’information inter-associatives se sont peu à peu renforcées pour aboutir maintenant à une réelle coopération en faveur de tous les aveugles et malvoyants. En quelques années le nombre des associations composant le CNPSAA est passé d’une vingtaine à 32.

Le CNPSAA est actif au travers de ses commissions : accessibilité, culture, emploi et formation, juridique, nouvelles technologies et plus récemment la COJNA (Commission d’Organisation des Journées Nationales des Associations) en remplacement de l’UNIOPS en tant qu’interface entre l’administration et les associations pour les JNAA. De même, la CFPSAA est maintenant passée de membre associé à « full member » du Consortium Daisy, regroupement de trois associations (AVH, Braille-net et GIAA) auxquelles la FAF et Sésame se sont ajoutés.

En 2009, comme en écho à la commémoration du bicentenaire de la naissance de Louis Braille, un dernier acte majeur du CNPSAA a été l’organisation d’une campagne d’information commune à tous ses membres à la veille des Journées Nationales des Associations d’Aveugles et de malvoyants. C’est à cette occasion que la charte du CNPSAA a été signée par la secrétaire d’État Nadine Morano ainsi que par les présidents des associations membres.

Une semblable opération est élaborée sur la dernière semaine de septembre 2010. Durant cinq jours, il s’agira d’informer le grand public sur cinq thèmes liés au quotidien des personnes déficientes visuelles : accessibilité, emploi et formation, recherche médicale et nouvelles technologies, scolarité et enseignement supérieur, accès à l’écrit et au savoir.
Ainsi, le 28 septembre, le GIAA proposera une table ronde sur l’emploi : «De vrais potentiels au sein des entreprises » avec, pour thèmes, la formation et le stage, l’accès à l’emploi, l’intégration professionnelle et les moyens adaptés.

Contact

CFPSAA

Président : Philippe Chazal – AVH - 5 rue Duroc 75 007 PARIS 

Tél. 01.47.49.27.17. - Mail : presidence@cfpsaa.fr - Site internet : www.cnpsaa.fr
Le CFPSAA info  est consultable sur : http://www.cnpsaa.fr/spip.php?rubrique2
Qu’est-ce que la plateforme PLATON ?

PLATON signifie « PLAteforme de Transfert des Ouvrages Numériques ». Il s’agit de la mise en place d’un guichet unique sous la forme d’une plateforme sécurisée. Les éditeurs y déposent les fichiers ayant servi à l’édition des livres à la demande des organismes agréés pour leurs adaptations en faveur des personnes handicapées.

La Bibliothèque Nationale de France (BnF) a été désignée par le décret n°2009-131 du 6 février 2009, pour être dépositaire des fichiers numériques d’œuvres imprimées. 

Le fruit du travail de la Confédération Française pour la Promotion Sociale des Aveugles et des Amblyopes (CFPSAA, antérieurement CNPSAA), auquel le GIAA a pris une part significative, a donné lieu à une amélioration législative. Cette plateforme vise par l’obtention des fichiers sources à faciliter la transcription d’ouvrages.

Comment procéder pour accéder à cette plateforme ?

L’association Groupement des Intellectuels Aveugles ou Amblyopes, récemment agréée, vient de recevoir ses identifiants pour se connecter à la plateforme PLATON, ce qui va lui permettre de produire plus facilement des livres audio (CD audio) lus par synthèse vocale, des livres en braille ou en gros caractères. C.P.

Semaine d’information sur la déficience visuelle
Dans le cadre de la Semaine d’Information sur la Déficience Visuelle organisée par la Confédération Française pour la Promotion Sociale des Aveugles et Amblyopes (CFPSAA), du 27 septembre au 3 octobre 2010 sur le thème « Avec les aveugles et malvoyants, agissons autrement», chaque jour de la semaine a été consacré à une thématique particulière.

Le mardi 28 septembre le GIAA a proposé une table ronde sur le thème de l’emploi : c'est le Club Emploi du GIAA qui a piloté l'organisation de l'événement : la rencontre entre les déficients visuels (en poste ou en recherche d'emploi, créateurs d'entreprise...) et les acteurs de la vie professionnelle (entreprises, administrations, institutionnels, fournisseurs de matériels adaptés...) via une table ronde intitulée « De vrais potentiels au sein des entreprises ».

Des hommes et des dieux - Film de Xavier Beauvois

Grand Prix du Festival de Cannes 2010, ce film, à peine sorti sur les écrans, a été projeté avec audiodescription (réalisée par l’AVH) à trois reprises au cours du mois de Septembre au Cinéma L'Escurial (Paris).

« Un monastère perché dans les montagnes du Maghreb, dans les années 1990. Huit moines chrétiens français vivent en harmonie avec leurs frères musulmans. Quand une équipe de travailleurs étrangers est massacrée par un groupe islamiste, la terreur s'installe dans la région. L'armée propose une protection aux moines, mais ceux-ci refusent. Doivent-ils partir ? Malgré les menaces grandissantes qui les entourent, la décision des moines de rester coûte que coûte, se concrétise jour après jour... Ce film s'inspire librement de la vie des Moines Cisterciens de Tibhirine en Algérie de 1993 jusqu'à leur enlèvement en 1996. » (Source Allo Ciné).

Actu Musées
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Musée du Louvre
Visites descriptives (durée : 1 heure)

Samedi 16 octobre à 14h30 : La Raie/Le Buffet par Jean-Siméon Chardin

Samedi 4 décembre à 14h30 : La cour Marly, L’architecture, Les œuvres.
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Centre Pompidou – Les rendez-vous « Écouter-voir » 

Samedi 16 octobre à 11h : Visite de l’exposition Arman - Conférencier : Olivier Font.

Samedi 11 décembre à 11h : Visite de l’exposition de Stijl/Mondrian - Conférencière : Isabelle Bonzom

L’exposition consacrée à Mondrian est centrée sur les œuvres créées à Paris entre 1912 et 1938 avec le cadre de l’œuvre, avec le mur où il se trouve, avec la pièce, avec la cité. Elle est couplée avec une exposition autour De Stijl, revue d’architecture et d’arts plastiques fondée en 1917 par Mondrian et Théo Van Doesburg.

Palais de Tokyo - Exposition Fresh Hell 

Vendredi 29 octobre à 19h30.

Visite guidée tactile et audio-descriptive de l’exposition Fresh Hell.

Pour ce projet hors normes le Palais de Tokyo a donné carte blanche à l’artiste britannique Adam McEwen. Visite gratuite sur réservation.

Actu Spectacles 

Accès Culture Spectacles en audiodescription
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L’audiodescription consiste à décrire le déroulement de l’action, les décors et les costumes. Ces éléments visuels sont décrits tout au long de la représentation pendant les silences ou les parties musicales. De saison en saison, un nombre croissant de théâtres et d’opéras se réunissent autour d’Accès Culture pour rendre accessibles certains de leurs spectacles aux personnes déficientes visuelles. Une introduction au spectacle, comprenant une description détaillée des décors et des costumes est diffusée avant le début du spectacle. Des programmes en braille et en gros caractères sont également proposés lors du retrait du casque.

En 2010-2011, une soixantaine de représentations vous seront ainsi accessibles dans dix théâtres et opéras d’Île de France. 

Afin de vous assurer le meilleur accueil, un bon placement et des tarifs réduits, nous vous remercions de préciser que vous réservez des places dédiées à l’audiodescription. Si vous êtes accompagné d’un chien guide, nous vous demandons de le mentionner pour un placement en bout de rang, quand cela est possible... Enfin, nous vous conseillons vivement d’arriver une demi-heure avant le début des représentations, afin de retirer votre casque d’audiodescription ainsi que votre programme en braille ou gros caractères à l’accueil des théâtres et d’écouter l’introduction au spectacle.

Les spectacles audiodécrits sont à présent trop nombreux pour que nous puissions les citer tous comme par le passé.

Quelques exemples
· À l’Opéra de Paris : Le Vaisseau Fantôme (octobre), Ariane à Naxos (décembre) ;
· Au théâtre des Champs Élysées : Orlando (novembre) ;
· À la Comédie Française : L’Avare, Les Oiseaux (octobre, novembre) Andromaque (novembre, décembre) ;
· Au Châtelet : My Fair Lady (décembre)

Contact

Accès Culture : Tél : 01.53.65.30.74. - Courriel : accesculture@magic.fr
Site internet : www.accesculture.org.
La Colline – théâtre national

Contact

Renseignements et réservations : 15, rue Malte-Brun - 75980 Paris cedex 20

Tél : 01.44.62.52.12. - Courriel : c.longequeue@colline.fr - Site : www.colline.fr
Pour être accompagné lors de vos sorties :

Auxiliaires des aveugles : Tél : 01.43.06.39.68.

Action Passeraile : Tél : 01.43.41.70.67.

Actu Tourisme 

Séjour-découverte à Bali - Association Handivers Horizons 

Du 26 novembre au 17 décembre 2010, un séjour-découverte à Bali organisé par, pour et avec des personnes handicapées.

Vous pourrez découvrir l’Île des Dieux avec sa culture très riche et
unique que ses habitants continuent de perpétuer, ses temples et ses ambiances, sa cuisine délicieuse et variée, le contact chaleureux avec sa population et son mode de vie raffiné, harmonieux, soucieux de conserver intact l'équilibre du cosmos.

Le prix du séjour - 2890 euros – comprend le voyage aérien aller-retour, l'assurance et le séjour en demi-pension pour les 19 jours.

Contact
HandiVers Horizons - 810 Route d’Eyragues - 13670 Verquières

Tél : 04.90.95.01.75. Courriel : handivers-horizons@hotmail.fr
Actu divers

Balades au Marché aux Puces de Saint-Ouen

Des balades adaptées en groupe sur la journée ou la demi-journée de l’incontournable Marché aux Puces au pittoresque « au détour d’une impasse ».
Contact
Sandra Dos Santos, Chargée de production touristique

Office de tourisme de Saint-Ouen, 30 avenue Gabriel Péri - 93400 Saint-Ouen
Tél : 01.40.11.47.55 ou 01.40.11.77.36. 

Acajou

Les ateliers chorégraphiques d’Acajou ont lieu tous les mardis soir à Micadanses.
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Animés par deux danseurs, les ateliers d’Acajou offrent un moment privilégié pour danser sans (se) voir, en portant l’attention sur les perceptions, le ressenti, l’imaginaire de chacun, ainsi que sur sa capacité à percevoir les mouvements des autres danseurs et à décrire les siens. 

Qu’ils soient débutants ou confirmés, déficients visuels ou non, les danseurs sont invités à développer leur technique et leur créativité en travaillant des temps d’improvisation guidée en alternance avec des exercices pour affiner leurs perceptions ainsi que leurs capacités à se représenter son mouvement dansé.

Contact
Delphine Demont - Tél : 06.28.34.66.50
José Luis Pagés - Tél : 06.86.48.93.02
Courriel : association.acajou@free.fr
Renseignements pratiques
Le mardi de 19h à 21h

Studio So Schnell - Micadanses

15 rue Geoffroy L’Asnier - 75004 Paris.
Urgent

Service des Éditions Sonores

Nous cherchons des lecteurs bénévoles pour lecture de Revues.

Contactez-nous à l’adresse claire.paris@giaa.org
DOSSIER

DOSSIER : Parents aveugles, enfants voyants…
Mère (ou père) aveugle et enfant voyant, ou bien mère (ou père) voyant et enfant aveugle : depuis le jour de la naissance du bébé et ensuite chaque jour se pose une question : Comment va-t-on communiquer ? Comment faire pour faire bien ? À qui s’adresser ? Quand et comment ?
Des pages ont été écrites sur ce thème mais le problème est toujours présent. Dans ce dossier du QSLD, nous avons délibérément considéré le handicap visuel, celui des parents ou celui de l’enfant, comme étant avant tout un déficit sensoriel. Les auteurs sollicités ont accepté d’en parler sous cet angle : « Comment vais-je communiquer avec mon enfant ? »

Édith Thoueille, qui a consacré des années à réfléchir au problème posé dès la naissance d’un bébé voyant chez une maman aveugle, nous en offre ici une remarquable synthèse de son expérience.

Le petit enfant aime toucher à tout, surtout s’il ne voit pas. Mais, comment l’aider à toucher à la place de voir ? Philippe Claudet, directeur de la célèbre collection de livres tactiles « Les Doigts Qui Rêvent », nous explique qu’une image visuelle mise en relief n’est pas une image tactile, loin s’en faut.

Un peu plus tard, il faut que le jeune enfant apprenne le braille. Et ses parents aussi, bien sûr. Olga Damore, présidente de l’A.B.B.E. (Association Bibliothèque Braille Enfantine), prête dans ce but des livres en double écriture. Et il faut aussi que l’enfant apprenne à utiliser toutes les possibilités offertes par son audition. Le SIDVEM montre l’aide que peut offrir la musique à l’enfant et, dans l’article rédigé par sa directrice Marie-Annick Socié, se veut un trait d’union entre les parents, l’enfant et les structures parascolaires existantes. Sa collaboratrice Anne-Marie Jupin, assistante spécialisée d'enseignement artistique, interviewée ici par un membre de notre équipe rédactionnelle, Alain Masson relate l’éveil par la musique d’un de ses petits élèves.

Delphine Houël, documentaliste à l’A.N.P.E.A. (Association Nationale des Parents d’Enfants Aveugles), co-auteur de l’ouvrage « Handicap visuel de l’enfant et de l’adolescent, (Mission Handicap de l’AP-HP 2008) », qui n’ignore aucun des circuits administratifs ou associatifs susceptibles d’aider les parents à avancer dans ce labyrinthe, nous offre les fils conducteurs, les noms et adresses des principales structures disponibles à ce jour.

Nous avons cherché – et nous espérons avoir trouvé – les auteurs qui ont su analyser cette situation parent aveugle / enfant voyant, et l’inverse et qui ont proposé ici des solutions pratiques en « dépsychologisant » ce drame. Que ceux qui ont accepté de réfléchir pour le GIAA sur ce sujet difficile soient très chaleureusement remerciés.

Colette Marsan

Rédacteur en chef du QSLD

Yeux grands ouverts

Édith Thoueille

Parent non voyant / bébé voyant : les relations réciproques doivent s’organiser.

Les femmes handicapées ont été doublement ignorées dans la lente avancée des statuts du handicap. Le travail, la sexualité et le statut de mère sont aujourd’hui accessibles à beaucoup d’entre elles. Mais les besoins des femmes et des hommes déficients visuels concernant la question de la grossesse et de la parentalité sont importants car, dans l’environnement de la maternité, le handicap visuel suscite toujours en première intention une réaction émotive violente. Une multitude de questions surviennent qui traduisent un a priori négatif, résultat d’une ignorance de ce handicap.
À partir de ces questionnements, nous avons établi notre réflexion et notre action dans l’accompagnement vers la parentalisation, depuis la conception de l’enfant jusqu’à son autonomie.
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Figure 1 - La maman a les yeux fermés, elle ne regarde pas son bébé

Étant donné la vocation polyvalente de l’Institut de Puériculture de Paris, cette démarche s’est naturellement inscrite dans notre pratique quotidienne, avec le souci constant de maintenir un équilibre dans notre action pour répondre aux attentes de chacun.

Parent non voyant / bébé voyant : un long travail de réflexion est nécessaire

Notre long travail clinique, notre questionnement, nos observations attentives et répétées auprès de nombreuses dyades (couples) « mère gravement handicapée visuelle-bébé voyant », nous ont autorisés à nous défaire d’un voyeurisme pour n’être à présent mobilisés que par ce que certains pédopsychiatres décrivent comme une attention psychique.

Dans l’étude des interactions parents-bébé, le regard a toujours occupé une place centrale. On a largement surestimé son importance. Cela, bien sûr, pour des raisons évolutionnistes de l’humanité. Audition, odorat, sensibilité profonde, posture, haleine, chaleur sont pour le nouveau-né des canaux tout aussi importants, même si, pour l’imaginaire des soignants, la mère qui ne regarde pas (Figure 1) ou qui détourne le regard renvoie à la notion de souffrance psychique. Le regard que la mère aveugle pose sur son bébé n’est pas un regard déprimé.
Examiner les interactions entre les parents non-voyants et leurs enfants, c’est, dans un premier temps, se référer à un certain nombre de théories qui découlent du postulat que tout parent guide son enfant d'une façon constante. Cela dans le but de le sécuriser, de le protéger et également afin de pouvoir se placer au bon moment dans le centre d'intérêt de l'enfant.

Ce processus d’interactions n’est en général pas rompu lorsqu'il s'agit de parents non-voyants. Le manque de vision peut certes rendre les choses plus difficiles pour que le fil de l’interaction ne se perde ni du côté de l’adulte, ni du côté de l’enfant. L’absence de ce qui a toujours été apprécié dans la hiérarchie des sens comme primordial sera aménagée, et, si certaines formes d’échanges ne sont pas possibles – suivre du regard, par exemple –, un grand nombre de repères paraissent appropriés pour aider les parents aveugles à maintenir la solidité des processus d’une interaction instinctuelle, sociale, affective, précoce et de qualité.
Les réponses de la mère s’organisent par rapport aux sollicitations de son bébé 

Les réponses de la mère aveugle s’organisent par rapport aux sollicitations de son bébé ; ces sollicitations sont décodées comme des contours rythmiques repérés à partir de tensions (pleurs, dialogue tonique corporel) qui signifient un déplaisir, ou à partir d’une détente qui signifiera alors un plaisir. Satisfait dans ses besoins, le bébé va alors à son tour s’imbiber d’expériences sensorielles positives qui lui permettront d’introjecter l’objet (la mère) de façon positive.
Au fil des années nous avons élaboré certaines techniques de puériculture et des examens
 transcrits du nourrisson, essayant de rendre perceptible à la mère non-voyante les réactions de son bébé, notamment en soulignant l’importance du ressenti proprioceptif. La perception du bébé par sa mère s’effectue donc en sollicitant les différents sens et se prolonge mentalement par des évocations. Le toucher devient un remarquable instrument d’exploration. 
Et, à partir de cette intimité mise en place autour du bébé, les mères et les pères libèrent leur parole ; parole qui nous aide dans notre accompagnement, ainsi que celui des autres équipes intervenantes. 

Et les bébés sont capables d’adapter leurs réponses au handicap de leur mère.

Grâce à nos recherches scientifiques dirigées par le Professeur Michel Soulé et Drina Candilis, nous avons constaté que les bébés sont capables d’adapter leurs réponses au handicap de leur mère. En apparence soumis à une carence, ils parviennent à repérer plusieurs autres sources de communication, ce qui, de plus, peut leur octroyer une certaine avance dans le développement. Le bébé doit devenir un virtuose de l’interprétation de la parole maternelle. Nous parlons de « bilinguisme relationnel ». Le bilinguisme vrai, c’est la manière d’exprimer dans deux codages verbaux différents les mêmes concepts, les mêmes impressions, le même vécu, c'est-à-dire la même chose dans deux langues différentes. Pour l’enfant de mère aveugle, c’est le processus inverse, c'est-à-dire qu’il reçoit deux modalités différentes de langage, et il doit comprendre qu’elles veulent dire la même chose : d’une part il y a l’adulte non handicapé qui utilise la parole, le geste, les mimiques, toutes les communications analogiques et, d’autre part, il y a la mère aux voies de communications restreintes et aux mimiques du visage très différentes. Le bilinguisme se situe pour lui au niveau de deux modes de réception et non pas dans deux modes d’expression. 

Les enfants savent s'adapter aux situations : comprenant que la cuillère a parfois du mal à arriver dans leur bouche, c'est leur bouche qui va se diriger vers la cuillère. Pour montrer à sa mère un bébé sur le tapis d'éveil, Victoire attrape tout simplement la main de sa maman et la pose sur le bébé en disant : « Regarde maman ! ». Marion invite sa mère – qui fait la vaisselle – à venir voir son jeu de construction, mais elle s’esclaffe : « Zut ! Tu as les mains mouillées, tu ne peux rien voir ! »

Face aux questions de l'enfant, les parents trouvent toujours les réponses qui rassurent. Ainsi, vers l’âge de quatre ans Élina demandait à Sophie, sa maman : « Tu pourrais arriver à me dessiner ? » Anne a souri et répliqué : « Non, tu es bien trop belle pour que j'y parvienne ! ». Quatorze ans plus tard Élina est toujours sereine : « La plupart du temps, je ne me rends pas compte que mes parents sont aveugles. Ils font tout comme les autres. Je suis plutôt fière d'eux et je les mets en valeur auprès de mes amis. »

Pour en savoir plus
Prise en charge des grossesses chez les femmes aveugles ou amblyopes : quelles spécificités ? par V. Mirlesse, C. Dalmon, J.-F. Magny, E. Thoueille.
Gynécologie Obstétrique et Fertilité, Fév 2010, Vol 38, Pages 95-100.

Une autre façon d’appréhender le monde 

Philippe Claudet

Une collection de livres tactiles illustrés pour aider les tout-petits à communiquer (Les Doigts Qui Rêvent)

Le livre tactile illustré n’a pas une longue histoire puisque le premier livre illustré connu pour les aveugles A Toy Book with Imitation of Verses date de 1918 (USA). Pourtant, la littérature scientifique a depuis bien longtemps démontré que non seulement le livre remplit les mêmes fonctions pour un enfant aveugle que pour un enfant voyant mais que, compte tenu des limites de la modalité tactile, le livre est un moyen efficace d’instaurer un lien entre la mère et son enfant différent au moment très difficile du deuil de l’enfant rêvé. C’est un des rares outils permettant l’émergence de la conscience de l’écrit (le Braille étant absent de son quotidien) et apportant à l’enfant aveugle la connaissance de ce qu’il ne peut toucher (inaccessible, dangereux), sans oublier son rôle dans l’intégration sociale avec la famille et les amis voyants. Le livre tactile illustré est aussi indispensable pour les parents aveugles ayant des enfants voyants (Figure 2).

Pourquoi existe-t-il si peu de livres tactiles illustrés ?

Alors pourquoi existe-t-il si peu de livres tactiles illustrés, quel que soit le pays ? D’abord, trop peu d’enfants sont concernés pour que cela intéresse l’édition commerciale. D’autre part, ce sont des livres difficiles à fabriquer, nécessitant un long travail soigneux de main d’œuvre, enfin les coûts de fabrication sont environ vingt fois supérieurs à ceux d’un livre pour voyants en raison des très faibles tirages. Leurs auteurs/producteurs sont en majorité des parents et des bénévoles et quelques professionnels travaillant auprès de ces enfants qui réalisent généreusement ces livres en exemplaires uniques. On sait aujourd’hui que le livre tactile apporte aussi du plaisir aux enfants aveugles, qu’il stimule la sensibilité tactile et le désir de toucher.
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Figure 2 - Couverture d’un livre tactile

Une image visuelle mise en relief n’est pas une image tactile.

Avant la vague d’intégration en milieu ordinaire, les enfants en institutions spécialisées et leurs familles se satisfaisaient de cette pénurie que dénonçait déjà Pierre Villey en 1914. Mais, à partir de la fin des années 70, lorsque l’intégration scolaire «sauvage» en milieu ordinaire a commencé, force a été de constater la discrimination flagrante que subissaient les enfants handicapés visuels. C’est dans ces années que l’on a confondu le livre en relief et le livre tactile illustré, avec cette idée généreuse que les enfants aveugles devaient pouvoir partager leurs livres avec les voyants mais en privilégiant le point de vue visuel. Les livres devaient absolument être bi-modaux. Or, les chercheurs nous ont démontré que la modalité tactile était différente de la modalité visuelle. Une image visuelle mise en relief n’est pas une image tactile, loin s’en faut. Elles s’opposent point par point :

· la modalité visuelle est synthétique, la modalité tactile est analytique ;

· la modalité visuelle est instantanée, la modalité tactile est séquentielle ;

· la modalité visuelle est à distance, la modalité tactile est au contact ;

· la modalité visuelle a un champ visuel illimité, la modalité tactile est limitée à la zone de contact ;

· dans la modalité visuelle, le corps est absent, il est en jeu dans la modalité tactile.

Il n’existe pas de règles théoriques pour la création d’images tactiles, tout au plus quelques prérogatives sans fondements sérieux. Ldqr a donc développé depuis 2002 un centre de recherche sur l’image tactile, le Centre Amandine, qui travaille avec des universités pour trouver des réponses aux nombreuses questions de la problématique de l’image tactile, tout en continuant à chercher des réponses techniques car, sans production, les enfants concernés et leurs familles n’en auraient aucun bénéfice. Il s’agit en somme de professionnaliser ce type d’édition sur le plan de la littérature de jeunesse, de l’efficience tactile, de la fabrication et de la diffusion dans les mêmes lieux de culture que sont les bibliothèques et les librairies. Bien entendu, tout cela doit déboucher sur une diffusion à un prix non discriminatoire.

L’image tactile : une véritable enquête pour l’enfant.

Lorsque nous, voyants, reconnaissons quelque objet sur une image visuelle, c’est parce qu’il existe suffisamment d’analogies entre le référent et sa représentation. Je reconnais immédiatement une tortue sur la page parce que j’en ai vu de nombreuses et que, en tant que voyant, je possède une immense bibliothèque d’images. Au contraire, l’enfant aveugle, lorsqu’il touche une image tactile, va devoir faire une véritable enquête. Il ne peut reconnaître l’éléphant en tissu qu’il touche pour la première fois dans une image. Il doit savoir au préalable qu’un éléphant (qu’il n’a jamais pu toucher) a quatre pattes, une trompe, deux défenses pour les retrouver sous ses doigts. Lire une image du bout des doigts consiste en une suite d’impacts successifs de la pulpe des doigts. Chaque détail touché (jamais la globalité) comporte plusieurs types d’informations : texture, température, forme, taille, position, direction, rapport spatial avec les autres éléments… qu’il doit mémoriser pour que, en fin d’exploration, dans un gros effort cognitif, il se fasse une seule image à partir de tous ces détails. Cela prend du temps. Bien évidemment, le rôle du médiateur adulte (parents, éducateur, bibliothécaire…) qui l’accompagne sera primordial. 

Réaliser une image tactile : le «concept de la chaussette»

Créer une image tactile n’a rien à voir avec créer une image dont certains éléments sont en relief. Il s’agit de partir de l’expérience de l’enfant déficient visuel et d’adapter la technique d’illustration en fonction de l’âge ciblé. Si je dois illustrer une chaussette, je peux coller une vraie chaussette sur la page. L’expérience de l’enfant aveugle de la chaussette était de mettre le pied dedans, de la mettre en boule, de l’étirer au moment où on l’habille (et que l’on est pressé par le temps !). Collée sur la page, cette chaussette a perdu tous ces indices de reconnaissance ; il ne reste que la texture du tissu. On peut aussi thermoformer la chaussette, mais, pour un enfant aveugle, une chaussette n’a pas de forme et le plastique du thermoform est bien loin de la texture de la chaussette. On peut aussi utiliser le dessin en relief, la chaussette se réduisant à un contour dont la ligne en relief ne donne qu’une idée abstraite de la forme, forme que n’a pas une chaussette pour un enfant aveugle et tous les indices sont ici encore perdus. Créer une image tactile consiste donc en une longue épuration, en ayant sans cesse en tête l’expérience de l’enfant et le choix d’indices pertinents.

Lors de ma découverte de Pierre Villey
, il y a dix-sept ans, puis de ma rencontre avec les enfants concernés, j’ai petit à petit découvert que cette autre façon d’appréhender le monde, sans nier tous les problèmes liés aux malvoyances et aux cécités dans la vie quotidienne, engendrait un autre type de représentation, un autre type d’image. Elle est richesse, elle est un champ d’aventures. Les Doigts Qui Rêvent ne fait pas de livres pour des enfants « handicapés visuels ». Non. Nous faisons des livres pour tous les enfants et tous nos livres leur sont accessibles. C’est cette altérité que nous voulons montrer dans nos livres et nos albums tactiles. La différence n’est pas une soustraction… 

Pour en savoir plus

« Les doigts qui rêvent » est une maison d'édition associative créée en 1973 par quatre couples de parents d'enfants aveugles ou malvoyants avec une grande idée : créer des livres tactiles de très haute qualité pour les enfants non voyants. Lauréat du prix Tactus, premier prix européen de littérature adaptée.

Voir les collections de Les Doigts Qui Rêvent : Éveil & Pédagogie, Brailli-Brailla, P’tits Rom en Braille, Points d’Or, Corpus Tactilis…

Depuis 1994, plus de 135 titres produits, soit plus de 27 000 exemplaires dont une partie en sept langues. Tous les albums ont un texte imprimé en gros caractères et en Braille, des illustrations tactiles et une couverture cartonnée. 

Contact

Philippe Claudet

Les Doigts Qui Rêvent - 11bis rue de Novalles, BP 93 - 21240 Talant (Dijon)

Tél : 03.80.59.22.88 – Courriel : Ldqr@wanadoo.fr - Site internet : www.ldqr.org
L’Association Bibliothèque Braille Enfantine (A.B.B.E.)

Olga Damore

Des livres en double écriture

L’Association Bibliothèque Braille Enfantine (A.B.B.E.), association loi 1901, est une bibliothèque de prêt par correspondance de livres de littérature enfantine et de documentaires en braille et en gros caractères.

L’A.B.B.E. s’adresse aux enfants non voyants et déficients visuels, de la maternelle au collège (de 4 à 12 ans), et, également aux parents non voyants souhaitant lire des albums, ou plus largement partager des lectures avec leurs jeunes enfants. Les informations et le catalogue sont adressés une fois par an aux écoles spécialisées et aux associations concernées. Les adhésions peuvent être collectives (écoles…) ou individuelles.

La majorité de nos livres, fabriqués généralement à partir d’ouvrages du commerce, est présentée en double écriture : le texte en braille sur la page de droite et le même texte en gros caractères, avec les illustrations originales, sur la page de gauche, permettant ainsi une lecture commune entre voyants et non voyants.

Contact

Association Bibliothèque Braille Enfantine

111 avenue Parmentier - 75011 – Paris

Tél : 01. 43. 38. 07. 96. - Courriel : bibli.braille.enfant@free.fr

Site internet : http://bibli.braille.enfant.free.fr
L’éveil musical de l’enfant et le SIDVEM

Marie-Annick Socié

La musique est un art totalement accessible à un enfant non voyant et un fabuleux vecteur d’intégration. Le SIDVEM est un facteur de cette intégration

La musique, un art totalement accessible à un enfant handicapé visuel, est un fabuleux vecteur d’intégration. Le SIDVEM (Service d’aide à l’Intégration de personnes Déficientes Visuelles dans les lieux d’Enseignement de la Musique) a pour objectif de participer à cette intégration des enfants aveugles ou malvoyants. En leur permettant d’être inscrits dans une école de musique proche de leur domicile, au même titre que les autres enfants, il participe à leur éveil musical. Pour cela, il apporte une aide à la fois technique et pédagogique auprès des parents, des professeurs et de l’enfant. 

L’éveil musical est un moment de découverte de la musique

Dans la plupart des écoles de musique, le cursus commence dès l’âge de 4 ou 5 ans, au cours dit «d’éveil musical». L’enfant déficient visuel peut, dès cet âge, découvrir le plaisir de partager la musique avec les autres sous forme ludique et sans avoir besoin d’aborder un code de lecture. Il participe à des ateliers de découverte d’instruments où il peut en prendre conscience, toucher, et jouer de différents instruments de musique (Figure 3).
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Figure 3 - Une petite fille aveugle joue du piano de la main gauche tout en déchiffrant la partition en braille de la main droite (avec l’accord des parents).

C’est aussi un outil d’intégration

Selon Anne-Marie Jupin-Vendôme (conservatoire d’Aulnay-sous-Bois) « le cours d’éveil musical est l’association du corporel et du musical ; les notions fondamentales abordées sont l’écoute du son et des timbres, l’écoute des autres et de soi-même, la concentration, la mémorisation, la respiration, le chant, les mouvements mélodiques… ». Ce moment de jeu avant l’apprentissage est primordial pour tous les enfants, mais surtout pour un enfant non voyant. C’est ainsi qu’il pourra faire éventuellement plus tard le choix de jouer d’un instrument ou d’un autre à égalité avec les autres enfants. 

L’éveil musical valorise l’autonomie de l’enfant, sa socialisation, le respect des autres. À travers le chant, la danse et l’écoute, l’enfant développe ses repères spatio-temporels, sa coordination manuelle, la perception de son schéma corporel, le langage, dans un moment de jeu et de plaisir. Cette rencontre autour de la musique est pour lui une richesse culturelle, un épanouissement et le plaisir de partager pleinement une activité avec les enfants voyants. C’est une ouverture vers les autres, un espace de liberté, une valorisation de ses possibilités, une aide à vivre avec son handicap…

C’est enfin un fil conducteur pour l’enfant vers le monde extérieur 

Les parents ou les éducateurs d’un enfant handicapé visuel sont informés du SIDVEM par les services sociaux des écoles maternelles, des mairies, des MDPH etc. Le SIDVEM est un trait d’union entre la famille de l’enfant et l’école de musique, contribuant ainsi à l’éveil musical de l’enfant.

Contact

SIDVEM – 88, avenue Denfert-Rochereau, 75014 Paris

Tél : 01. 43. 21. 33. 26 – Portable : 06. 07. 77. 19. 88

Courriel : sidvem@orange.fr - Site internet : www.sidvem.org
L’intégration préscolaire : une étape importante

Delphine Houel

Plusieurs possibilités s’offrent aux parents

Ils doivent en priorité contacter la mairie pour obtenir des informations sur les structures de la petite enfance proches de leur domicile et s’informer sur les démarches à effectuer pour s’y inscrire. D’autre part, les services de PMI (Protection Maternelle et Infantile) ainsi que les associations de parents peuvent donner à la famille des renseignements complémentaires ou plus approfondis car des structures spécialement adaptées peuvent exister pour eux. Il y a plusieurs types de structures d’accueil : les crèches, les haltes-garderies, jardins d’enfants et centres de loisirs, les structures de soutien. Un guide vient d’être édité pour aider les parents démunis.

Les crèches.

Il existe plusieurs catégories de crèches :

· Les crèches collectives qui sont gérées par une mairie ou un département. Elles accueillent entre 30 et 60 enfants, âgés de 2 mois à 3 ans, parfois 4 ans.

· Les crèches familiales dans lesquelles des assistantes maternelles agréées accueillent à leur domicile un ou plusieurs enfants.

· Les crèches parentales qui sont organisées et gérées par des associations de parents, avec l’aide d’un personnel qualifié (personnel paramédical, éducateurs…).

Les haltes-garderies, jardins d’enfants et centres de loisirs.

Les haltes-garderies constituent un mode d’accueil occasionnel et très souple, de quelques heures à trois demi-journées par semaine. Elles peuvent être gérées par la CAF (Caisse d’Allocations Familiales), la municipalité ou une association. 

Il existe des jardins d’enfants et des haltes-garderies spécialisés, comme le jardin d’enfants de l’IDES (Institut d’Éducation Sensorielle) ou le jardin d’enfants de l’École Gulliver à Paris. Ces établissements relèvent de la tutelle de la DDASS (Direction Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales) et accueillent les enfants handicapés de 2 à 6 ans. Leur liste peut être obtenue auprès des mairies.

Les centres de loisirs accueillent les enfants les mercredis et pendant les vacances scolaires. Certains, comme Loisirs Pluriel, sont spécialisés dans l’accueil mixte d’enfants, handicapés ou non.

Les structures de soutien

Les principales structures de soutien sont les Centres d’Action Médico-sociale Précoce (CAMSP), les Services d’Accompagnement Familial et d’Éducation Précoce (SAFEP), le service d’aide aux familles.
Qu’est-ce qu’un CAMSP ?

Les CAMSP (Centres d’Action Médico-sociale Précoce) ont pour objet le dépistage, la cure ambulatoire et la rééducation des enfants des premier et deuxième âges qui présentent des déficits sensoriels, moteurs ou mentaux, en vue d’une adaptation sociale et éducative dans leur milieu naturel et avec la participation de celui-ci. Ils exercent des actions préventives spécialisées (annexe XXXI bis du décret n° 76-389 du 15 avril 1976). Ils sont animés par une équipe pluridisciplinaire médicale, thérapeutique et socio-éducative. 

Qu’est-ce qu’un SAFEP ?

Les SAFEP (Services d’Accompagnement Familial et d’Éducation Précoce) assurent la prise en charge des enfants de 0 à 3 ans atteints d’une déficience sensorielle grave. Ils conseillent et accompagnent les familles et l’entourage de l’enfant. Ils participent à l’éveil et au développement de la communication de l’enfant. Ils peuvent intervenir au domicile familial, dans les différents lieux de vie de l’enfant ou dans leurs propres locaux pour des prises en charge individuelles ou de groupe (annexe XXIV du décret du 27 octobre 1989).

L’intervention des SAFEP auprès des enfants présentant un handicap nécessite une autorisation préalable de la Commission des Droits et de l’Autonomie des Personnes Handicapées (CDAPH).

Qu’est-ce que le service d’aide aux familles ?

Le service d’aide aux familles d’enfants déficients visuels, installé dans les locaux de l’Institut National des Jeunes Aveugles à Paris, centre de ressources pour les enfants malvoyants de 0 à 6 ans habitant en Île de France, offre aux parents des informations, un accompagnement médical, un soutien psychologique régulier, une aide éducative à domicile, un soutien à l’intégration à la crèche, la halte-garderie ou/et l’école maternelle de quartier. 

Pour en savoir plus
Handicap visuel de l’enfant et l’adolescent. Par la Mission Handicap de l’AP-HP - Collection Les Guides de l’AP-HP - 2008

Contact
A.N.P.E.A. – 12bis rue de Picpus, 75012 Paris – Tél : 01.43.42.40.40.

Courriel : documentation-anpea@wanadoo.fr - Site Internet : anpea.asso.fr
L'éveil d’Idriss, magicien

Interview d’Anne-Marie Jupin
 - Propos recueillis par Alain Masson
« Idriss a maintenant huit ans ; lorsque je l'ai accueilli, il n'en avait que six. Pour cet âge là, il n'y a pas de code musical écrit. C'est vraiment du sensoriel pur. On écoute avec ses oreilles, on touche les instruments … Si la musique avait une odeur, ce serait avec le nez. Dans mon cours d'éveil, on associe le corporel et le musical. Tout passe par le ressenti. Par exemple, on peut faire danser l'enfant, il va s'aider des pieds, des mains pour battre le rythme ou secouer la tête en cadence.

Plutôt que de regrouper les enfants aveugles ou mal voyants, je trouve que c'est mieux de leur donner la possibilité de fréquenter le conservatoire de leur choix – à condition que l'accueil y soit correctement organisé. Moi, j'ai dû apprendre le braille pour être plus proche de lui (j'avoue que ce n'est pas de la tarte !). À partir du moment où l'enfant et ses parents font la démarche de venir vers nous, je pense que, nous aussi, nous devons aller vers eux. C'est important pour avoir une bonne communication, une sorte de fusion avec le gamin, pour lire la musique, savoir apprécier les nuances. Idriss, lui, a appris le braille littéraire et je l'ai fait en même temps que lui. Il suit aussi les cours de solfège, il vient avec sa machine et me rend le travail en braille.
Solidaires et attentifs

« Personnellement, je suis plutôt favorable aux groupes mixtes où cohabitent enfants voyants ou non, comme, du reste, à l'école ordinaire que fréquente Idriss. Ce que j'ai remarqué, lors de mes cours, c'est que les autres gamins sont très solidaires et attentionnés. Par exemple, on me dit «Madame, Idriss a fait tomber quelque chose ». Ils découvrent aussi qu'il y a une autre façon d'écrire. Quand ils le regardent lire la tête tournée vers le plafond, ils se demandent ce qu'il fait, comment il fait. Est-il un magicien ? En fait, la différence les a rapprochés. Pour la plupart. Et les parents, à la fin de l'année, m'ont dit : «C’est super d'avoir intégré un mal voyant, parce que les autres comprennent aussi la difficulté supplémentaire qu’il éprouve. Du coup, ça leur donne un autre regard sur leur approche à eux ».

Ma conviction est que plus on s'y prend tôt, mieux c'est pour le jeune, surtout si son mal évolue vers la cécité, comme c'est, hélas, le cas pour Idriss. Les parents ne doivent pas avoir peur, ni rester isolés. Plus tard, en effet, quoiqu'il arrive, le non voyant sera dans le monde des voyants. Donc, autant qu'ils soient ensemble dès le départ. »

VIE DU GIAA

Rapport moral et d’activité 2009 

Synthèse du Rapport présenté à l’Assemblée Générale du GIAA du 12 juin 2010

I. Introduction

L’année 2009 a permis à tous les aveugles, et au GIAA en particulier, de commémorer le bicentenaire de la naissance de Louis Braille : le Siège, au travers du Comité International pour la commémoration du bicentenaire de la Naissance de Louis Braille s’est impliqué dans l’organisation générale, manifestations, expositions, concours d’écriture… La constitution même du GIAA induit la diversité tout en maintenant une réelle unité d’action : chaque délégation, chaque section a développé sa manière de faire pour soutenir et favoriser l’accès des aveugles et des amblyopes à la culture, à l’étude, au loisir et au travail.

II. Production et diffusion de documents adaptés

Il s’agit du poste le plus important en terme de temps, personnes et matériel. Avec les progrès technologiques, les supports possibles se sont multipliés : un fichier texte permet d’imprimer en braille ou gros caractères, d’être mis sur CD en synthèse vocale ou encore d’être lu tel quel avec l’aide d’un logiciel de synthèse vocale ou d’une plage tactile braille.
La transcription et l’impression en Braille

Notre délégation Paca-Corse est le plus important centre de transcription en France. Il diffuse ses productions braille sur tout le territoire. Depuis sa création 1710 ouvrages scolaires et universitaires ont été adaptés ainsi que 7398 ouvrages divers. Par ailleurs, il adapte trois revues pour enfants & adolescents, la revue d’information des activités du GIAA, le Bulletin Pédagogique du Groupement des Professeurs et Éducateurs d’Enfants Aveugles ou Amblyopes et enfin plusieurs revues grand public. 

Les autres délégations – disposant d’un matériel de transcription plus léger- sont sollicitées par des étudiants, des universités et des professionnels pour toutes sortes de travaux : du sujet d’examen aux cartes de visite.

Le gros caractère

Cette activité est principalement effectuée à Toulon. 877 ouvrages ont été réalisés à ce jour dont 109 en 2009.

Les éditions sonores : enregistrements à la demande et bibliothèques de prêt
L’animation des bibliothèques de prêt et depuis 2005 les enregistrements au format audio MP3 Daisy sont devenus l’activité de base commune à chaque délégation.

Une convention a été signée avec la bibliothèque de la Ligue Braille Belge pour des échanges d’ouvrages. D’autres établissements seront contactés dans la même idée en 2010, ce sera une amélioration appréciable pour les déficients visuels, leur évitant ainsi d’être renvoyés d’une association à une autre pour obtenir un livre.

La mise au format Daisy d’ouvrages se fait à partir de fichiers numériques qui sont soit des titres déjà accessibles sur le serveur HÉLÈNE, soit des fichiers obtenus en scannant l’ouvrage.
Le GIAA continue la numérisation et la mise au format Daisy des trésors audio enregistrés depuis bientôt 50 ans sur bandes magnétiques et cassettes audio. Ce patrimoine est constitué d’environ 12 000 ouvrages.

L’enregistrement de périodiques en 2009 concerne 17 revues, dont 2 enregistrements se font en synthèse vocale : un mensuel et un hebdomadaire. 

III. Accès a l’autonomie domestique et sociale

Lecture et aides directes

· L'aide aux étudiants : en 2009, une quinzaine d’étudiants ont été aidés par des bénévoles en Île de France par le service Lecture Directe et en Lorraine via le Service d’Intégration Scolaire et Universitaire. 

· La numérisation de documents : en Aquitaine, Île de France et PACA-Corse, une adaptation plus simple est effectuée, à savoir la numérisation relue et corrigée d’ouvrages : 7635 pages écran en Aquitaine pour 15 étudiants. 

· L’aide aux personnes âgées : la région PACA assurait un service de réadaptation à domicile et un service d’aide à la vie sociale. Faute de subventions ces services ont été fermés fin 2009. En revanche, un service d’aide à la personne a été créé ; il a reçu un agrément simple de la Direction Départementale du Travail et de la Formation Professionnelle.

Réadaptation et aide à la vie sociale

Principalement l’initiation et la formation à l’outil informatique adapté. Toutes les délégations sauf Angers et Paris proposent ce service ainsi que des cours de braille.

Sports et loisirs

Activités sportives : randonnées en Alsace et Lorraine, natation en Île de France, tandem et torball en Alsace ; voyages culturels en Aquitaine et Lorraine. Une originalité à Strasbourg, née d’un coup de cœur entre le GIAA et le Théâtre de cette ville où l’audio-description de tous les spectacles est assurée par des membres de la troupe.

Accès à l’emploi

L’équipe du Club Emploi à Paris est constituée de bénévoles à 50% déficients visuels. En 2009 : accroissement du nombre de candidats suivis, en majorité Bac +2. Création d’outils méthodologiques spécialement adaptés : Guide vers l’Emploi, Bilan des compétences visuelles, annuaire des administrations et entreprises « handi-accueillantes », etc.

IV. Activités spécialisées

Les Amitiés Guillaume Pouget

Autour du bicentenaire de la naissance de Louis Braille, la messe célébrée par l’aumônier national des Amitiés Pouget a été retransmise sur France Culture. Des collaborations ont été renforcées auprès de trois organismes : l’association Voir Ensemble, la Fondation La Cause et le monastère Saint-Joseph d’Arbignon à Collombey (Suisse).

Le Groupement des Professeurs et Éducateurs d’Enfants Aveugles ou Amblyopes (GPEAA)
Les Journées Pédagogiques ont eu lieu à l’Institut National des Jeunes Aveugles en lien avec la célébration du bicentenaire de la naissance de Louis Braille. Le thème : «communication et déficience visuelle : de Louis Braille à nos jours ». D’autres séminaires sont dispensés à l’année au sein d’organismes attachés à la déficience : BrailleNet, Ariba, ICEVI : colloque européen à Dublin, Droit au savoir, INS HEA, etc. dont les contenus sont retranscris dans les Bulletins Pédagogiques d’information.
VIEWS France.
Branche française d’un réseau européen favorisant la mobilité de jeunes déficients visuels. Changement de Présidente : Aliénor Vappereau remplace Marie-Renée Hector, Présidente fondatrice. Un échange autour de la musique a rassemblé 24 déficients visuels et voyants issus de 6 pays européens dont le travail a abouti à l’enregistrement d’un CD et un concert à l’INJA. Views a également participé, en Équateur, à la réalisation d’une charte de bonnes pratiques avec d’autres organismes en matière d’adaptation de l’information jeunesse à un public handicapé. Le projet s’adressait à la fois aux déficients visuels et auditifs. 

La Commission des Techniques Professionnelles (CTP)

La Commission a travaillé en 2009 sur la présentation juridique et le fonctionnement des MDPH, l’aide humaine des déficients visuels en entreprise, le bilan de compétences visuelles, la bibliothèque GALLICA de la BNF, etc. Les comptes-rendus sont envoyés par internet et voie postale à environ 150 destinataires.

La Commission des Professeurs Déficients Visuels (CPDV)

Trois enseignants en difficulté ont eu recours au GIAA pour faire entendre leur voix auprès des instances publiques.

V. Les acteurs de notre association

Conseil d’Administration

Le CA s’est réuni 5 fois en 2009. Il a entériné la création du poste de déléguée générale dont la mission est l’organisation et la coordination interne du Siège ainsi que sa coordination nationale avec les délégations. Le CA a mis en œuvre une campagne d’information sur la qualité de Membre auprès des abonnés et bénévoles du Siège.

Bénévoles

600 personnes aident le GIAA sur tout le territoire dans les tâches d’accueil, gestion, secrétariat et pour une grande majorité apportent leur voix aux enregistrements sonores. Cela permet de dire à nos amis qu’ils sont une véritable « force de frappe ! ».  Qu’ils soient ici chaleureusement remerciés. 

Salariés

Le GIAA compte 23 salariés dont dix en Île de France, onze en Paca, un en Aquitaine et un en Alsace.

VI. Ressources financières

Le GIAA maintient une politique comptable rigoureuse. À cet effet la mise en place au Siège du progiciel de gestion est achevée et donne entière satisfaction. Les partenaires publics et privés ont continué à soutenir nos actions mais ont réduit leurs contributions. Ces manques à gagner ont été pour partie compensés par la fidélité de nos donateurs et l’obtention de deux legs. 

Les comptes du GIAA ont été certifiés et approuvés par le commissaire aux comptes lors de l’AG du 12 juin 2010, ils sont disponibles sur simple demande auprès du service comptable du Siège.

VII. Relations extérieures

Fonction de porte-parole et de conseiller auprès des instances publiques

Toutes les délégations du GIAA sont impliquées. Des missions de conseil auprès des mairies, médiathèques, centres culturels, MDPH …

Contacts avec le monde économique

En janvier 2009, grande journée d’accueil des partenaires publics et privés au Siège de l’association. Présentation des services et de la chaîne de travail. Notons le partenariat avec Easylife Conseil et la Caisse d’Épargne Île de France pour distribuer gracieusement 1000 appareils Easymétros (vainqueur du concours Lépine 2009). 

Communication avec le grand public

Notre mission de sensibilisation du public au handicap visuel est le point d’ancrage de l’ensemble de nos délégations. Notre site Internet : www.giaa.org est à la fois la vitrine de nos actions envers le grand public et le relais interactif entre chacune de nos délégations pour leurs mises en commun.

Le GIAA au sein du paysage associatif

L’association est membre de divers organismes : le CNPSAA (Comité Français pour la Promotion Sociale des Aveugles et des Amblyopes), le Consortium Daisy, la COJNAA (Commission d’Organisation des Journées Nationales des Associations d’Aveugles et de Malvoyants, groupe de travail du CNPSAA), l’UFA (Union francophone des Aveugles), le Droit au savoir (Collectif d’associations pour l’accès aux études et à la formation professionnelle des jeunes handicapés), BrailleNet (Internet au service de l’intégration scolaire et professionnelle des aveugles et malvoyants).

VIII. Projets 

De nouvelles perspectives se profilent en 2010 avec l’obtention pour le GIAA de l’agrément par la Commission Exception aux droits d’auteur du Ministère de la Culture en juin dernier, ce dont toute l’équipe se réjouit.

Liste des membres du Conseil d’administration et du Bureau

· Marie de Saint-Blanquat*, Présidente 
· Marie-Christine Mouttet*, Vice-Présidente – Membre du Bureau
· Emmanuel Ader, Secrétaire Général 

· Hervé Rihal*, Secrétaire Général Adjoint – Membre du Bureau
· Guillaume du Bourguet*, Trésorier
· Jean Chanteloube, Trésorier de la délégation Aquitaine – Membre du Bureau
· Bertrand Verine* , Représentant dans le Hérault – Membre du Bureau
· Paul Allard 

· Jacques Bedhet*

· Françoise Berthier*

· Catherine Besson-Bradelle* 

· Dominique Boucherat*

· Bernard Boulanger* 
· Bernard Esnault*

· Marie-Luce Garapon - Invité permanent du bureau

· Michel Hagenbach* 

· André Haurine* - Invité permanent du bureau

· Marie-Renée Hector* 

· Alain Lequeux 

· Pierre Marragou* - Invité permanent du bureau

· Sylvain Nivard* 

· Henri Puppatti* 

· Thierry du Rivau* 

· Alain Rousseau*

· Constance de Magneval - Invité permanent du CA

*personne aveugle ou amblyope

Enquête de satisfaction des lecteurs (juin 2010) - Résultats.

Claire Paris

En juin 2010, le GIAA a mené téléphoniquement une enquête de satisfaction auprès de 184 abonnés aux livres et/ou revues. Nous avons le plaisir de vous communiquer les principaux résultats de cette enquête. 

Concernant l’utilisation de l’appareil de lecture VICTOR 

La majorité des abonnés interrogés utilise un appareil VICTOR. Les fonctions « vitesse de lecture, navigation, aller à la page » sont les plus utilisées.

Concernant la qualité des enregistrements 

91% des personnes interrogées se déclarent globalement satisfaites de la qualité des enregistrements et 84% apprécient la diction des lecteurs. Quelques suggestions sont formulées pour continuer à améliorer la qualité du service Daisy :

· mieux respecter les délais de retour des livres à enregistrer ; 

· réduire les bruits de fond tels que sonnettes, oiseaux, téléphones, etc. ;

· mettre un peu plus de dynamisme et d’enthousiasme dans l’enregistrement de certains ouvrages.

2/3 des personnes interrogées se déclarent satisfaites des enregistrements en synthèse vocale, tout en indiquant qu’elles préfèrent quand même la voix humaine qui est plus agréable. Le 1/3 restant est toutefois conscient que la synthèse vocale est une bonne solution, notamment quand les délais sont courts ou les ouvrages difficiles à enregistrer ! 

Enregistrement à la demande 

42% des personnes interrogées utilisent l’enregistrement à la demande. 72% d’entre elles sont satisfaites des délais d’enregistrement. Une partie de ceux qui ne l’utilisent pas déclare ignorer l’existence du service.

Catalogue sur CD

60% des abonnés interrogés indiquent qu’ils seraient intéressés par la mise sur CD du catalogue de la Librairie. Plus de la moitié d’entre eux privilégierait un classement par genre et, au sein de chaque genre, par auteur.

Téléchargement des ouvrages 

25% des personnes interrogées se déclarent intéressées par le téléchargement des ouvrages.

Mise au catalogue de nouvelles revues

Les avis sont partagés : la moitié est satisfaite du choix actuel. L’autre moitié souhaiterait de nouvelles revues. Les titres les plus cités sont : le Courrier International, Philosophie Magazine, le Nouvel Observateur, le Magazine Littéraire, le Canard Enchaîné.

Téléchargement des Revues 

64% des personnes interrogées ignorent que les revues sont disponibles en téléchargement ou déclarent préférer continuer à utiliser les CD, ne disposant pas d’un ordinateur, ou n’ayant pas envie de s’en équiper. En revanche 92% des abonnés utilisant aujourd’hui le téléchargement se déclarent très satisfaits du fonctionnement de la procédure de téléchargement. Plus de la moitié d’entre eux serait intéressée par une formule d’abonnement qui lui permettrait de changer de revues au gré de ses envies. 

Contact

Courriel : claire.paris@giaa.org - Tél : 01.47. 34. 95. 38.

Brève
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Tradition ou réalité ?

Homère, l’auteur supposé de l’Iliade et de l’Odyssée, est habituellement représenté comme un poète aveugle.
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Selon la tradition en effet, la perte de la vue était supposée stimuler la mémoire. Cette hypothèse se trouve aujourd’hui étayée par un argument anatomique grâce aux techniques d’imagerie : l’imagerie du cerveau montre en effet un développement de certains territoires quand d’autres sont atrophiés (notion dite de « plasticité cérébrale »).

CULTURE

« Sciences et curiosités à la Cour de Versailles »

Marie-Armelle Hoyau
, Carole Roux

À l’occasion de l’exposition « Sciences et curiosités à la Cour de Versailles » (26 octobre 2010 - 27 février 2011), le Château de Versailles et la BnF proposent un Parcours-miroir pour les groupes préconstitués de personnes déficientes visuelles.

Sous ce vocable, les organisateurs du Château de Versailles et de la BnF associent deux manifestations jumelées, l’une consacrée à l’exposition temporaire au Château de Versailles, l’autre à la visite des Globes de Louis XIV à la Bibliothèque Nationale de France.

Au château de Versailles
L’exposition «Sciences et curiosités à la Cour de Versailles» retrace pour la première fois les rapports entre Versailles et les sciences à travers les instruments et les ouvrages scientifiques, les outils de recherche ou encore les innovations et inventions expérimentées au château de Versailles. En 1666, l’Académie des Sciences est créée, instaurant un nouveau contrat entre le pouvoir et les savants. Le Roi prend à partir de ce moment en charge les frais de recherche et offre de nombreuses ressources telles que la création d’un véritable Centre de recherche à Trianon. En échange, les chercheurs doivent servir au bien du royaume. De nombreux savants renommés fréquentaient la Cour de façon assidue quand ils étaient précepteurs des princes, comme l’Abbé Nollet et Condorcet. Cette présence à la Cour permet à l’officier de santé Lapeyronnie de créer l’Académie de chirurgie. Visite-conférence d’une durée de 2 heures.

À la Bibliothèque nationale de France
Les Globes de Louis XIV sont une paire de globes (terrestre et céleste) de grande dimension (environ 4 mètres de diamètre) réalisée par Vincenzo Coronelli et offerte à Louis XIV à la fin du XVIIe siècle. Le globe terrestre présente l’état des connaissances géographiques et les savoirs sur les civilisations indigènes des trois continents Asie, Afrique et Amérique des Européens pour la décennie 1670-1680, tandis que le globe céleste figure l’état du ciel à la naissance de Louis XIV. L’exposition de Versailles en présente des répliques (la Bibliothèque nationale de France, dont ils font partie des collections, présente les originaux dans le cadre d’une exposition permanente ouverte au public depuis 2006). 

Dates proposées
Mercredi 10 novembre à 14h à Versailles et mercredi 17 novembre à 10h30 à la BnF

Mercredi 26 novembre à 14h et mercredi 1er décembre à 10h30 à la BnF

Contact
L’inscription est obligatoire auprès de chacun des deux établissements. Les Visites sont organisées pour un groupe composé de 16 personnes maximum soit 8 personnes en situation de handicap et 8 accompagnateurs.
Château de Versailles, Bureau des publics spécifiques, Marie-Armelle Hoyau

Tél. 01.30. 83.75. 05 - Courriel : handicap@chateauversailles.fr 

Bibliothèque nationale de France, Carole Roux, Chargée de mission pour l’accueil des personnes handicapées – Tél : .01.53.79.59.59 - Courriel : carole.roux@bnf.fr 

Bibliothèque adaptée aux Champs Libres de Rennes : l'Espace Borges

La bibliothèque des Champs Libres de Rennes héberge une structure très complète adaptée aux personnes handicapées visuelles appelée l’Espace Borges du nom du célèbre écrivain argentin aveugle, Jorge Luis Borges (1899-1986).

Un peu d’Histoire

La Bibliothèque d'aujourd'hui trouve son origine dans la constitution de la bibliothèque des avocats au Parlement de Bretagne, en 1733. D'abord hébergée dans un simple appartement, elle est installée en 1759 au premier étage du présidial, l'aile nord de l'actuel Hôtel de Ville de Rennes.
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Figure 4 - Les Champs Libres, vue extérieures (©Hervé)

Architecture des Champs Libres

Le bâtiment occupe une surface au sol de 6 000 mètres carrés et se présente sous la forme d'une pyramide de verre dont la base est en hauteur, plantée dans le bloc de béton du premier étage d'où s'échappe une grosse bulle noire, recouverte d'écailles en zinc, de 120 mètres sur 50, 24 000 mètres carrés de surface et 35 mètres de haut (Figure 4). Le coût de construction dépasse la centaine de millions d'euros. L'architecte est Christian de Portzamparc.

Aujourd'hui, la nouvelle Bibliothèque déploie ses collections, organisées selon une philosophie thématique intégrant le multimédia, en prenant appui sur la structure architecturale du bâtiment. La Bibliothèque inaugure ainsi une nouvelle étape de son histoire. La Bibliothèque s’est attachée à développer des collections et des matériels adaptés pour que l'information et la lecture soient accessibles à tous, quelle que soit la situation de handicap. Les services destinés aux personnes ayant un handicap visuel sont regroupés sous l'appellation « Espace Borges ». Le Guide de l'utilisateur, document de 26 pages, existe en version vocale. Il est disponible sur demande en support CD/Daisy.

L’Espace Borges : des services adaptés. 

L'Espace Borges comprend une Cabine équipée de matériels et de collections adaptées. La passerelle qui la précède offre un choix de livres en large vision et de livres sonores.

Que lire ? Des collections spécifiques. 

Un catalogue de livres sonores (format CD et CD MP3). 

Un choix de romans sonores au format Daisy : ce sont des livres sous droit d'auteur, qui bénéficient du droit de transcription dans le cadre du handicap. Ils sont disponibles dans la cabine Borges sur demande. Ce fonds est offert grâce à un partenariat avec le GIAA.

Un fonds Lire en grand : ce sont des livres pour les enfants en gros caractères et des livres en multi-adaptations noir, sonore, gros caractères et braille. 

Un choix de livres et documents tactiles : les images se forment dans le cerveau ; l'outil pour s'en faire une représentation est soit les yeux, soit les doigts. Le tactile permet d'appréhender les reproductions artistiques, architecturales, cartographiques :
· sept magazines mensuels également disponibles dans ce format et dans les mêmes conditions : Phosphore, Géo, L'Histoire, Notre Temps, Sciences & Avenir, Que choisir, Marie-France ;
· un petit choix de films en audiovision et/ou sous-titrage sourds et malentendants. Ces films sont disponibles dans la cabine Borges, l'emprunt est d'un film à la fois. 

Comment lire ? La cabine Borges. 

La cabine Borges propose de multiples aides techniques en accès accompagné ou libre (pour personnes autonomes) : 

· une machine à lire Poète Compact : elle permet la transcription vocale de tout document imprimé, sans recours à un ordinateur. Cette machine est recommandée pour des personnes âgées et toute personne voulant lire rapidement un document administratif ;

· un poste informatique équipé d'un clavier, d'une plage braille, du logiciel de synthèse vocale Jaws, du logiciel d'agrandissement de caractères Zoomtext et du logiciel de lecture de document Dspeech. Jaws s'adresse aux personnes non voyantes ou avec une très basse vision. Zoomtext s'adresse aux personnes malvoyantes et se paramètre en fonction des besoins individuels. Des logiciels concernant d'autres handicaps seront installés au fur et à mesure, en fonction des possibilités et des demandes. Un second poste informatique est équipé d'un écran avec bras articulé, d'un clavier agrandi, du logiciel Zoomtext et de Vocale Presse. Il est couplé à un télé-agrandisseur ;

· une imprimante braille et une connexion avec une imprimante noir et blanc extérieure à la cabine (une personne non voyante peut donc réaliser un document destiné à une personne voyante ou à une administration) ;

· un scanner numérique Openbook permettant de scanner un document et de le récupérer sur un traitement de texte pour le modifier ou l'écouter ;

· la bibliothèque Hélène : cette bibliothèque numérique réservée au handicap offre 1 600 titres de littérature sous droit d'auteur, pour enfants, adolescents et adultes. Les textes, téléchargés en pdf, sont lisibles ou écoutables sur place en synthèse vocale. Un kit de connexion est aussi prêté pour un accès à distance. La bibliothèque forme les usagers à l'utilisation de cette bibliothèque numérique ;

· un lecteur de CD Daisy « Plextalk » pour écoute sur place, et un lecteur en prêt ;

· un lecteur Victor Reader Stream à carte mémoire SD avec un réservoir de livres enregistrés.

Conditions d’accès

Ces équipements sont disponibles sur réservation (renseignements au 02.23.40.67.21. aux heures d'ouverture ou au 02.23.40.67.84.) et sous condition pour le libre accès. Pour un accès accompagné par le personnel, il est recommandé de prendre un rendez-vous.

Cours d'initiation à l'informatique et à internet.

Grâce à un partenariat avec l'AAHVB (Association des Aveugles et Handicapés Visuels de Bretagne), des séances d'apprentissage à la maîtrise d'un ordinateur via la synthèse vocale Jaws sont proposées gratuitement sur rendez-vous un jeudi sur deux, de 15h à 18h. D'autres séances sont organisées en alternance les autres jeudis à la Médiathèque Lucien Herr de Saint-Jacques de la Lande. Ces cours d'une heure sont assurés par un formateur de l'association. Ils ont pour objectif une première approche des savoirs de base en informatique : traitement de texte, navigation web, messagerie électronique. 

Des cours d'initiation à Zoomtext et à la lecture du braille sont envisagés sur demande. 

Conditions de prêt 

Des conditions de prêt particulières sont proposées aux personnes en situation de handicap. Il leur est possible d'emprunter six documents multimédias pour une durée d'emprunt étendue à 30 jours.

D'autres services se développent au fil des mois : envois d'informations personnalisées (nouveaux services, listes de documents…), accompagnements adaptés (aide au choix de CD musique par exemple). 

Contact
Tél. 02.23.40.67.84. - Courriel : borges@leschampslibres.fr
Abonnement au Qu’on se le dise
Téléphone : 01.47.34.30.00 – Courriel : giaa@giaa.org 

LOISIRS

Nouveau sentier accessible en forêt de Meudon
Alain Rousseau

Un sentier est spécifiquement adapté aux quatre dimensions du handicap : moteur, visuel, auditif et mental

Inauguré le 7 mai en présence d’élus locaux, des membres du comité de pilotage du projet, des représentants de la Fondation d’entreprise Gecina et de l'ONF (Office National des Forêts), ce sentier est exemplaire dans sa réalisation. Situé aux portes de Paris, en forêt domaniale de Meudon, le sentier est spécifiquement adapté aux quatre dimensions du handicap : moteur, visuel, auditif et mental (en couverture).

Au long des 2 km aller et retour, à partir d'une ancienne route forestière, il est agrémenté de clairières aménagées d'ateliers de découverte au cœur de différentes ambiances forestières et mène à la clairière historique du Chêne des Missions. 

Pour permettre à tous de découvrir le monde de la forêt, les deux premières clairières sont pourvues de mobiliers et d'agrès proposant des activités utilisant les différents sens du toucher, de l'odorat et de la vue : 

· un fil d'Ariane accompagne les personnes non voyantes. Une borne audio a été positionnée en démarrage de sentier et des pupitres tactiles en Braille et relief sont positionnés avant chaque clairière ;
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Figure 5 - Borne audio dans la clairière des Sens
©Jean-claude Guilloux pour l’Office National des Forêts

· des tables bancs adaptées aux personnes en fauteuil ont été installées dans la clairière du repos, permettant ainsi d'y pique-niquer.
La clairière du Chêne des Missions a été aménagée d'un platelage en bois, menant à un belvédère.

Ce sentier illustre la volonté de l'ONF d'ouvrir la forêt à tous par la mise en place d'infrastructures d'accueil adaptées à tous les handicaps. Ce projet a pu voir le jour grâce aux volontés conjuguées de l'ONF et de la Fondation d'entreprise Gecina. Il a aussi bénéficié du soutien de l'Agence des espaces verts d'Île de France et du Fonds européen agricole pour le développement rural.
Pourquoi je suis devenue conteuse

Angelina Galvani, conteuse.

Un métier qui contribue à l’accessibilité des enfants malvoyants et non voyants au monde extérieur. 

J’ai choisi le métier de conteuse car il réunit deux choses : imaginer des histoires et être sur scène (Figure 6).
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Voilà en quoi consiste ce travail : avec mes mots, ma voix, mes gestes, ma présence, je dois, pour les spectateurs, faire exister des choses qui n’existent pas. Oui, c’est de la magie. Ces choses ne vont exister que dans l’intimité de chacun, dans leur tête : ils vont sentir le froid, la peur, entendre un hélicoptère ou sentir le parfum délicat de la purée de ma grand-mère… C’est particulièrement important pour les enfants non voyants et malvoyants que je peux aider à communiquer, en même temps que leurs parents ou leurs amis, avec le monde extérieur.

J’aime m’adresser à un public familial. J’introduis toujours dans ma parole un deuxième niveau d’écoute qui s’adresse aux parents. C’est essentiel qu’un enfant vienne m’écouter avec son papa ou sa maman et qu’il reste près de son parent, sur ses genoux par exemple. Ainsi il perçoit toutes les réactions, les émotions de l’adulte et c’est comme ça qu’il apprend à écouter et à apprécier un spectacle. À mon avis il faut éviter de laisser les tout-petits seuls avec une fiction, ils ne savent pas quoi en faire et ils n’ont ni les codes, ni l’esprit critique pour que cela leur soit bénéfique.

Le lien affectif entre enfant et adulte, le partage autour d’une histoire, est tout ce qui compte. La qualité artistique n’a au début qu’une importance indirecte pour l’enfant : c’est l’adulte qui va lui transmettre son propre plaisir du beau. C’est le partage d’une belle histoire, d’un beau spectacle qui va donner au petit l’envie d’aimer les belles choses. C’est aussi un lien affectif qui se tisse entre conteur et petit spectateur ; d’ailleurs, il n’est pas rare que les plus jeunes viennent m’embrasser à la fin d’un spectacle… 

Ce lien magique peut aussi se tisser autour d’un livre ou d’un disque. J’ai eu la chance d’enregistrer certaines de mes histoires : La Petite Juju chez Oui-dire Éditions et Le Papa–maman chez Benjamins média (sortie en décembre 2010). Enregistrer c’est transformer l’énergie de la scène en une seule chose : la voix. C’est difficile et passionnant. Paradoxalement, je suis «cachée» mais c’est là que je me sens le plus nue, tout s’entend dans la voix, je ne peux pas avoir de masque, je ne peux plus qu’être absolument sincère. Surtout, je sais que je vais rentrer dans l’intimité des gens, leur «parler à l’oreille». Ce n’est plus un moment social comme au spectacle, on va nous écouter dans la voiture en partant en vacances, dans la chambre, le salon et, pourquoi pas, plusieurs fois de suite. Il va se créer une complicité autour des histoires. Et finalement, si tout se passe bien, votre voix fera partie de la famille… 

Contact
www.laparlote.org
Références des sites internet :

La Petite JuJu, Oui-dire éditions : www.oui-dire-editions.com
Le Papa-maman, Benjamins média : www.benjamins-media.org
Visibilité et sécurité : l’exemple d’une petite ville, Villebon-sur-Yvette

D’après Vivre à Villebon 2010, N°127 et communiqué du Service Voirie de la Mairie. 

Villebon-sur-Yvette, 9 000 habitants, près d’Orsay (Essonne), est une «petite ville» tout en longueur, s’étirant sur un axe long de 10 kms environ sur lequel se branchent, créant ainsi de multiples carrefours, de courtes rues qui mènent tantôt à l’Yvette, tantôt aux différents services administratifs et culturels, aux commerces, tantôt à des habitations, maisons individuelles et, plus rarement petits immeubles de 2 ou 3 étages. Des fleurs partout. Bref, c’est une petite ville résidentielle. C’est une ville jeune – Polytechnique, le CEA et le CNRS de Saclay ne sont pas loin – mais il y a aussi une population de retraités, avec son lot de personnes handicapées visuelles.

Depuis longtemps, Villebon s’est investie dans l’accessibilité. D’abord, on s’est préoccupé des handicapés moteurs - tous les trottoirs forment des bateaux au niveau des passages piétons. La municipalité poursuit les travaux d’aménagement en équipant les carrefours de dispositifs aux normes en vigueur adaptés aux handicapés visuels : feux tricolores munis d’un système sonore commandé par un bip (disponible à la mairie). Huit carrefours sont équipés à ce jour ; il y en aura bientôt neuf. Chaque fois qu’un carrefour est vétuste, il est réaménagé et muni d’un tel équipement.

Contact
Tél : 01.69.31.73.70.

Interview de Bernard V. : témoignage d’un non-voyant plein de projets
Propos recueillis et retranscrits par Benjamin Donsez

On ne saura jamais trop vanter l’importance des témoignages. Conseils, idées, ambitions, espoirs, c’est une pincée de tout cela qu’ils nous apportent. Aussi, c’est avec un plaisir non dissimulé que la rédaction du QSLD vous livre les entretiens que lui ont accordés des personnes touchées par le handicap visuel. Pour ce numéro estival, Bernard V., jeune quinquagénaire non-voyant, s’est prêté à l’exercice et nous dévoile comment il tente de repousser toujours plus loin les barrières du handicap.

QSLD : Quel est le contexte de votre cécité ?

Bernard V. : J’ai perdu la vue il y a 10 ans suite à un accident de voiture. Électromécanicien, j’occupais un poste dans une usine de fruits confits implantée sur trois sites différents de la région. En dehors du travail, je me passionnais pour l’élevage de chevaux et la photographie.

QSLD : Comment s’est passée la période qui a suivi votre accident ?

B.V : La nécessité d’assurer mes responsabilités familiales a éliminé la possibilité même d’une dépression. J’ai été très aidé par l’entourage familial et surtout par ma femme. Mais, après l’hospitalisation, il fallait revenir : revenir aider ma femme, éduquer les enfants, retrouver la vie de foyer. C’est ainsi, par souci de soulager ma femme des tâches ménagères, que je me suis mis à la cuisine. C’est depuis resté une passion. La seule déception qui entacha cette période fut l’absence d’une rééducation immédiate. Les hôpitaux n’acceptèrent ma prise en rééducation qu’un an après l’accident afin, selon eux, de laisser la personne accidentée accepter son handicap. Mais les personnes handicapées motrices commencent le travail de rééducation juste après la sortie de l’hôpital. Pourquoi pas les déficients visuels ?

QSLD : Quelle aide avez-vous reçue ?

B.V : Très vite après l’accident, mon beau-frère et ma belle-sœur se renseignèrent sur les dispositifs informatiques disponibles. 10 ans en arrière, cela n’avait pourtant rien d’évident. Cet apport précoce de l’informatique adaptée et le constat de son immense utilité pour les non-voyants m’ont poussé à créer un club informatique à Apt il y a 8 ans, club destiné à initier les personnes handicapées à l’informatique. En région, où le problème de la mobilité est particulièrement sensible, ces clubs brisent de nombreuses barrières grâce à leur proximité. À la présidence de l’association « À Perte de Vue », j’ai poursuivi cet effort en créant trois autres clubs et en dispensant moi-même des formations.

QSLD : Depuis l’accident, avez-vous repris des activités professionnelles ou extra-professionnelles ?

B.V : Du point de vue professionnel, malheureusement, l’accident a changé les choses. Mon employeur m’a licencié malgré ma connaissance du métier et ma maîtrise des machines. Il m’a alors été difficile de m’imaginer à ne rien faire. Naturellement actif, ayant commencé à travailler jeune, je ne me voyais pas rester les mains dans les poches. J’ai commencé à m’investir dans de multiples activités, de plus en plus nombreuses au fil des années. Aujourd’hui, je n’ai pas le temps de m‘ennuyer. Je suis le Vice-Président de l'association Les Chiens Guides d'Aveugles du Midi à Aix-en-Provence, une association qui organise des journées de sensibilisation au handicap visuel dans les écoles, mais également dans les entreprises. J’ai assuré et assure encore la présidence de l’association À Perte de Vue. Pas question de m’arrêter là. Je suis aussi le responsable informatique de l’AVH Vaucluse, l’organisateur de concerts Mille chœurs pour un Regard pour Rétina France et un membre de l’Association Rouchy des Aveugles à Cheval (ARAC).

En plus de ces responsabilités, ma passion pour les chevaux m’a repris : après tout, ne dit-on pas : «Chassez le naturel et il revient au galop ? ». L’accident avait interrompu un moment notre activité d’élevage. Le temps manquait, il fallait s’occuper des chevaux mais aussi faire les foins nous-mêmes. Aujourd’hui, l’élevage a repris et ma fille s’apprête à ouvrir un centre équestre. Il y a l’élevage et le reste. À coups de mètre parlant et de niveaux sonores, je m’essaye au bricolage, à la plomberie et à la menuiserie. Nous parlions de la cuisine. J’offre à mes hôtes des plats que je cuisine moi-même : de la daube, des pâtés de porc faits maison aromatisés tantôt au romarin, tantôt au thym, et du vin à base de sirops naturels de noix, de melon, d’orange ou d’abricot.

QSLD : Quels conseils donneriez-vous à nos lecteurs ?

B.V : Concernant les voyants, j’ai énormément apprécié le fait qu’ils se comportent naturellement avec moi et qu’ils fassent abstraction du handicap.

Pour ce qui est des déficients visuels, je n’ai de meilleur conseil que de prôner la persévérance : persister à trouver des solutions quand des blocages leur barrent le chemin. Le but est de repousser les limites du handicap. Aujourd’hui, il existe de nombreux équipements pour le faire : le tandem pour le vélo, les outils parlants pour le bricolage et la cuisine, etc.

Note de la Rédaction

Certains lecteurs nous demandent pourquoi l’ordre des rubriques du QSLD a varié récemment

Cet ordre vient d’être fixé par le dernier comité de rédaction ; c’est celui du présent numéro. Il ne devrait plus changer, sous réserve d’une certaine souplesse liée aux impératifs de l’actualité. Le volume de chaque rubrique (Dossier, ACTU, Vie du GIAA, Culture, Loisirs, etc..) doit aussi demeurer à peu près constant. La mise en page s’appelle, dans notre jargon, le chemin de fer. Chaque rubrique étant considérée comme un wagon. Et chaque rubrique doit débuter en haut de page, c’est évident. Mais la mise en page de l’ensemble du QSLD tient compte aussi de la longueur des articles qui peut varier - comment obtenir des auteurs qu’ils limitent leur prose en fonction de l’espace dont nous disposons ? - et, bien sûr, de celle des ACTU, ce qui conditionnera parfois dans une certaine mesure, la longueur, voire l’absence, de certaines rubriques. Bref, la mise en forme de chaque QSLD est un petit casse-tête que nous cherchons à résoudre le mieux possible. 

Colette Marsan

LECTURES

Les anomalies de la vision chez l'enfant et l'adolescent

Caroline Kovarski, coordonnatrice - Préface du Pr. J-L Dufier

Le dépistage précoce suivi d'une prise en charge rapide des anomalies de la vision chez l'enfant et l'adolescent joue un rôle capital dans l'efficacité du traitement. Cette prise en charge se doit d'être multidisciplinaire afin de conjuguer au mieux les efforts de chaque intervenant. Cet ouvrage offre cette approche pluridisciplinaire. Il traite de l'ensemble des anomalies visuelles de l'enfant et de l'adolescent, de leur mode de compensation et leur prise en charge, ainsi que d'autres problématiques d'incidence directe sur l'efficacité visuelle. Plusieurs propositions pour optimiser la qualité de la vision y sont également développées (dispositifs, agencements, éclairages...).

Le livre comporte une table des matières détaillée et un index permettant au lecteur de s’orienter aisément vers un point précis. Il s'adresse à l'ensemble des professionnels de l'optique, du monde médical et paramédical, et aussi à tous ceux des métiers de l'enfance, dont le rôle est essentiel dans le dépistage des troubles liés à la vision.

Caroline Kovarski a reçu plusieurs prix dont le prix Handi Livre 2007 du meilleur guide, pour La malvoyance chez l'adulte : la comprendre, la vivre mieux, coord. (éditions Vuibert). Elle dirige les collections Réussir son BTS opticien lunetier et Optique et Vision aux éditions Tec & Doc -Lavoisier. Elle assure ici la coordination d'une équipe pluridisciplinaire et internationale francophone de 42 auteurs, tous professionnels et spécialistes de leur domaine.

Édition Lavoisier 2010. Version en noir 710 pages – un CD audio format DAISY joint.

Guide pour les parents et la famille

Enfants malvoyants ou aveugles

À l’origine du projet du guide, l’ANPEA (Association Nationale des Parents d’Enfants Aveugles) constate que les parents qui se tournent vers l’association se sentent démunis, en complet désarroi à l’annonce du handicap visuel de leur bébé et qu’ils se posent de nombreuses questions sur le quotidien avec leur enfant. Même si nombre d’entre eux sont suivis par les professionnels des services spécialisés, ils cherchent également et surtout l’expérience de parents qui ont déjà vécu l’épreuve qu’ils traversent. Que faire si son enfant est privé de la vue ? Chaque geste suscite alors de multiples questionnements. 

Comment compenser l’absence de la vision par les autres sens ?

Ce guide apporte de nombreuses informations utiles, des conseils pratiques et des témoignages de familles. Sa lecture peut également être utile à un plus large public, familles ou professionnels de la petite enfance. Fruit du travail de parents et de

professionnels spécialistes, il répond aux préoccupations du quotidien et aborde de nombreux sujets de l’éducation précoce : la communication avec son enfant, la stimulation des sens et les jeux, le développement moteur, la vie quotidienne et la vie sociale.

Contact

ANPEA : 12 bis rue de Picpus, 75012 Paris. Tél : 01.43.42.40.40.

Courriel : documentation-anpea@wanadoo.fr
Site internet : www.anpea.asso.fr
L’Étranger

Albert Camus

L'Étranger paraît en 1942. Son jeune auteur est encore inconnu. Il est né en Algérie, « à mi-chemin de la misère et du soleil » ; c'est grâce à son instituteur qu'il a eu la possibilité de faire des études.

Ce premier roman connaît un succès immédiat. Albert Camus devient rapidement un des écrivains les plus importants de sa génération. Le Prix Nobel de littérature couronnera en 1957 l'œuvre immense de cet écrivain.
Texte intégral 240 pages - Feryane 2010

Contact

BP80314 - 78003 Versailles cedex - Tél : 01.39.55.18.78.

Site internet : www.feryane.fr
Courrier des lecteurs

De M Bernard ROY :

Il nous dit au téléphone qu’il est très satisfait de la lecture du QSLD en voix humaine. "C'est un réel progrès, un vrai plaisir, c'est bien lu, les noms des auteurs sont épelés !" Bravo !!!!

De Antonia van der Putten, lectrice franco-américaine :

« Le rythme, le ton et le style de cette lectrice font émaner sa profonde compréhension du texte et son empathie… »

NouveautÉs DAISY
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Cour Marly au Musée du Louvre








� Présidente du GIAA


� Puéricultrice Cadre responsable du service d’Aide Périnatal pour Parents Handicapés (SAPPH) - Institut de Puériculture et de Périnatalogie 26 Bd Brune 75014 Paris. – Tél : 01.40.44.39.03.


� Échelle de Brazelton : examen fait au nourrisson dans certaines maternités pour rechercher ses réactions avec les parents, la lumière, le bruit des pas : le bébé agrippe, tourne la tête, ouvre les yeux....


� Philippe Claudet, Directeur de « Les Doigts qui rêvent »


� Pierre Villey (1880-1933), devenu aveugle à l’âge de 4 ans, normalien, universitaire français spécialiste de la � HYPERLINK "http://fr.wikipedia.org/wiki/Litt%C3%A9rature_fran%C3%A7aise_du_XVIe_si%C3%A8cle" \o "Littérature française du XVIe siècle" �littérature française du XVIe siècle�. Est l’auteur de plusieurs livres sur le monde des aveugles.


� Présidente de l’Association


� Directrice du SIDVEM


� Documentaliste à l’A.N.P.E.A. (Association Nationale des Parents d’Enfants Aveugles)


� Assistante spécialisée d'enseignement artistique


� Responsable du Service des Editions Sonores


� Bureau des publics spécifiques


� Chargée de mission pour l’accueil des personnes handicapées à la BnF


� Administrateur du GIAA


� Journaliste pour le GIAA


� Rédacteur en chef du QSLD
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